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7 juin 1977 FEMMES SUISSES

Page internationale

Violence des hommes et de la justice:
des femmes italiennes se défendent

Grâce au soutien du mouvement féministe italien, une
jeune femme sauvagement violée a accepté de témoigner
publiquement en justice. Et elle l'a payé cher. Mais ce qui
lui est arrivé a déclenché un mouvement de masse qui
dépasse les frontières. De plus en plus nombreuses sont les

femmes qui osent parler du viol et qui cherchent ensemble
comment se défendre devant un adversaire qui, craignant
d'être repoussé dans ses derniers retranchements, se
défend avec encore plus de violence. L'histoire de Claudia
Caputi est à cet égard exemplaire. 18 ans, employée dans
une famille de Rome, cette jeune femme a été violée l'été
dernier par une bande de 16 jeunes gens. Surmontant sa
crainte devant les sarcasmes, elle dépose plainte à la police,
reconnaît dix de ses agresseurs, dont sept sont déférés
devant le tribunal. Soutenue par les féministes italiennes et
défendues par une avocate féministe, elle accepte que le

procès soit public. Menacée de mort à plusieurs reprises,
elle n'est néanmoins pas protégée par la police. Quelques
jours avant l'ouverture du procès, elle est à nouveau
sauvagement violée et blessée par 4 jeunes gens, ce qui nécessite

son hospitalisation. Le procureur requérant dans cette
affaire l'accuse de simulation. Des milliers de femmes
descendent alors dans les rues de Rome, pour manifester
publiquement contre la violence physique et institutionnelle
exercée contre les femmes, en particulier par les institutions

judiciaires mises en place par les hommes.
L'avocate de Claudia demande le remplacement du

procureur. Celui-ci refuse. L'avocate quitte la salle. Un collège
d'avocates s'est constitué pour assumer collectivement la
défense de Claudia et redemander le remplacement du
procureur. Il étudie aussi la possibilité de se constituer en un
groupe de femmes qui feraient valoir collectivement leurs
droits, lors d'un viol, qui représente en réalité une atteinte à

toutes les femmes.
Les sept jeunes gens ont finalement été condamnés pour

le premier viol et l'enquête suit son cours pour le second.
Le mouvement italien des femmes lance un appel à toutes

les femmes pour un échange d'informations sur les
actions entreprises dans les autres pays dans le domaine de la
violence exercée contre les femmes et du soutien apporté
aux victimes d'un viol. Toute communication peut être
adressée à ISIS, case postale 301, 1227 Carouge, qui est
prêt à son tour à donner des informations relatives à
l'évolution de la situation en Italie.

Anne-Marie Ley

NOUS SAVONS VENDRE LA PUBLICITÉ,
NOUS SAURONS VENDRE VOS PRODUITS

jeune agence connue pourson
dynamisme cherche
représentations et supports à :

— Vendre Ecrire «OEIL PUBLIC»
— Promouvoir Case 199

— Développer 1211 GENÈVE 13
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90e anniversaire du CIF
et Décennie internationale

de la femme

Le Conseil international des femmes
célébrera le 90e anniversaire de sa fondation

en 1978, lors d'une rencontre du conseil

exécutif en Norvège. En vue de cette
date importante, les conseils nationaux de

femmes (dont l'ASF) sont priés d'établir
un rapport sur les activités entreprises en
application du Plan mondial d'action de

Mexico. L'ensemble de ces rapports
servira au CIF à préparer sa déclaration

pour la Conférence internationale de

1980, qui marquera la mi-décennie
internationale de la femme. On y évaluera les

progrès accomplis, on y discutera des
problèmes à affronter, on y réaffirmera les
buts à poursuivre.

Les organisations féminines internationales

ayant le statut consultatif auprès de

l'ONU ont établi une liste de priorités,
pour aider leurs branches nationales à

préparer leur rapport pour 1980 et «à
passer de la parole à l'action ». Nous en
donnons ici les points qui intéressent la
Suisse, avec l'idée que cela concerne toutes

les associations féminines de notre
pays:

L Engagement actif des organisations
non-gouvernementales à tous les

niveaux, établir des centres d'étude et
les faire fonctionner, diffuser les
informations...

2. Pleine participation politique
augmentation de la participation féminine
aux postes de direction, qui devrait être

encouragée à tous les niveaux.

3. Une intégration accrue dans la poli¬
tique économique. Réduire le chômage

en accordant davantage d'emplois aux
femmes. Faire des efforts accrus pour
éliminer la discrimination dans la
rédaction et les conditions des offres
d'emploi. Assurer par la législation une
égale chance d'emploi et de rémunération

aux hommes et aux femmes.
Reconnaître la valeur économique du travail

ménager de la femme chez elle

comme producteur de nourriture et

consommateur, et aussi par ses activités

bénévoles.

4. De nouvelles ouvertures en matière
d'éducation et de formation...

5. Mesures civiques et sociales appropriées

services d'éducation physique,

du sanitaire, de la nutrition, de
l'éducation de la famille, du planning,
avec droits civils et sociaux égaux
surtout en ce qui concerne le mariage, la
nationalité...

6. Garanties légales. Une législation as¬

surant l'égalité en matière légale et la
jouissance de tous les droits légaux.

7. Le développement des services publics
pour les plus défavorisés de la ville et
de la campagne. Développement de la
technologie moderne urbaine et rurale,
de l'artisanat familial, des centres
préscolaires... afin que les femmes puissent

participer pleinement aux affaires
communales, nationales et internationales.

8. Etablissement d'un instrument
gouvernemental, nécessaire pour activer la
mise en place de chances égales pour
toutes les femmes et leur intégration
totale à la vie nationale.

pour tailles
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Dancet, 5 GENEVE
(Plainpalais)

Terreaux, n LAUSANNE
(Métropole)

Prospectus sur demande
Tél. 022 / 29 59 95

Etats-Unis
Le New-York Times du 3 mai a relevé,
avec photo à l'appui, l'élection de Mme
Blunschy-Steiner à la plus haute magistrature

de notre pays.
Perle Bugnion-Secrétan

Angleterre

L'égalité des chances

Une grande réclame (toute une demi-page) de type commercial, dans le Times. Titre : Discrimination en raison du sexe. Au-dessous, en
énormes caractères : « Vos chances sont-elles égales » Le texte explique que les femmes ne savent pas encore assez quels sont leurs

droits, mais que la Commission pour l'égalité des chances est là pour les aider, elle en a déjà aidé des milliers depuis sa création le 29
décembre 1975. Un coupon à retourner à la Commission permet de Se procurer gratuitement des brochures et dépliants expliquant les

différents aspects et les conditions d'application de la loi sur l'égàlité des chances : ce qu'elle signifie pour les employés — par ex. ce

qu'il faut entendre par un travail égal ou « largement analogue » — les responsabilités des employeurs, l'égalité en matière d'éducation
et de formation, etc. Toutes ces brochures, 8 en tout, se terminent èri indiquant où on peut se procurer de l'information (offices du
travail, syndicats, etc.), comment procéder si on se sent lésé, quelle aide juridique et même financière la Commission peut offrir.

Bien sûr, la Commission anglaise est une commission opérationnelle, dont l'une des fonctions est de servir d'instance de recours en

cas de discrimination. Mais cela dit, cette réclame est un exemple remarquable d'un effort officiel pour descendre dans la rue et
véritablement promouvoir dans les faits le principe de l'égalité des chances.

SexDisaimination
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The Sex Discrimination
and Equal Pay Acts

are designed to help and
protect you.
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